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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 SEPTEMBRE 2018 
 

APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT 
DE SAINT-ETIENNE METROPOLE A L’EPCC CITE DU DESIGN -  
ECOLE SUPERIEURE D’ART ET DESIGN 
 
 
 

 
Saint-Etienne fait partie des territoires qui ont anticipé les industries créatives comme facteur 
de redynamisation. Il s’agit donc de positionner la métropole stéphanoise comme le centre 
d’expertise en innovation par le design.  
 
Il est en effet stratégique de créer les conditions favorables d’une innovation ouverte,  
rassemblant les sciences humaines et les sciences des technologies, dans le cadre de 
démarches créatives pour provoquer les rencontres permettant de générer des propositions 
nouvelles aux enjeux de développement de nos entreprises, plus particulièrement les PME.  
 
La Cité du Design doit à ce titre opérer l’offre French Tech Design Tech et jouer un rôle de 
plate-forme et lieu de référence, au service d’une politique nationale d’innovation par le 
design. L’offre de services Design tech d’accompagnement à l’innovation par le design agira 
sur l’offre et la demande et sera prescrite à partir d’un diagnostic établi par des relais 
territoriaux tels que les développeurs économiques des métropoles, des agences régionales 
ou des chambres consulaires.  
 
A cet effet, il est proposé, en accord avec l’agent, de mettre à disposition madame 
Geneviève SORLIN, ingénieur principal en contrat à durée indéterminée, auprès de l’EPCC 
Cité du Design – Ecole supérieure d’art et design, à compter du 1er octobre 2018 à hauteur 
d’un temps complet. 
 
Cette mise à disposition prendra effet sur la base d’une convention aux termes de laquelle 
l’EPCC Cité du Design – Ecole supérieure d’art et design s'engage à rembourser les 
traitements et charges correspondants sur la base d'un titre de recettes émis par             
Saint-Etienne Métropole. Les décisions relatives à la situation administrative de l’agent 
seront prises par Saint Etienne Métropole, y compris les décisions relatives au temps de 
travail, aux congés annuels, etc… 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la mise à disposition précitée à titre onéreux dans les conditions 
mentionnées ci-dessus, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention de mise à dispositions de l’agent précité, 



- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget ressources 
humaines. 
 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


